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Contexte
L’Union des syndicats OGBL-
LCGB a proposé, lors des 
récentes négociations tripar-
tites qui se sont tenues du 2 
au 4 juin 2026 au château de 
Senningen, toute une série de 
mesures portant aussi bien sur 
l’emploi, les transformations 
économiques et la sécurisation 
des parcours professionnels, 
que sur le pouvoir d’achat et le 
renforcement de la demande 
intérieure, la relance écono-
mique et le dialogue social. 
Nous avons jugé opportun de 
porter à la connaissance de 
nos membres l’ensemble des 
mesures proposées par l’Union 
des syndicats à cette occasion, 
ainsi que son argumentaire. 
Chacun pourra ainsi juger de la 
pertinence de ces propositions 
et dans quelle mesure l’accord 
tripartite finalement signé le  
8 juin en porte la trace. 
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Le Luxembourg fait aujourd’hui face à une accumulation de 
défis économiques, géopolitiques, sociaux, écologiques et 
technologiques qui imposent une réponse ambitieuse, cohé-
rente et structurelle.

Les tensions internationales et leurs conséquences sur les 
marchés énergétiques, les risques inflationnistes persistants, 
le ralentissement économique européen, les menaces de 
récession, les transformations profondes liées à l’intelligence 
artificielle et à l’automatisation ainsi que les difficultés struc-
turelles en matière de logement, de mobilité et d’infrastruc-
tures appellent des réponses à la hauteur des enjeux.

Dans ce contexte, l’Union des syndicats OGBL–LCGB consi-
dère que le Luxembourg doit faire le choix d’une stratégie de 
compétitivité fondée non sur la compression salariale ou le 
recul social, mais sur l’investissement, la demande intérieure, 
la qualification, l’innovation, la transition énergétique et la 
cohésion sociale.

L’avis du Conseil économique et social relatif à «La croissance 
économique au Luxembourg: passé, présent et futur» rap-
pelle à juste titre que la croissance luxembourgeoise a permis 
le développement de l’État-providence, le financement des 
infrastructures, le renforcement de la cohésion sociale ainsi 
que l’amélioration générale du niveau de vie.

Le CES souligne également que les principaux freins à la crois-
sance future résident notamment dans les difficultés liées au 
logement, aux infrastructures, à la mobilité, à l’énergie ainsi 
qu’aux besoins croissants en matière de qualification et d’in-
vestissements stratégiques.

Le CES rappelle encore que la cohésion sociale et de bonnes 
conditions de travail constituent un facteur de croissance, que 
les investissements d’aujourd’hui conditionnent la croissance 
durable de demain et que le dialogue social représente un fac-
teur essentiel de compétitivité.

L’Union des syndicats OGBL–LCGB partage pleinement cette  
analyse.

Dans un contexte où la dette publique luxembourgeoise 
demeure comparativement faible au niveau européen, le 
Luxembourg dispose encore des moyens budgétaires néces-
saires pour agir de manière déterminée afin de soutenir l’éco-
nomie réelle, protéger l’emploi et préparer les moteurs de 
croissance futurs.

	→ Considérant que le niveau du chômage demeure élevé et 
que la Tripartite constitue historiquement un instrument 

central de lutte contre le chômage et de stabilisation éco-
nomique ;

	→ Considérant la faible croissance économique enregistrée 
ces dernières années ainsi que les risques croissants de 
ralentissement conjoncturel et de récession ;

	→ Considérant l’importance fondamentale de la demande 
intérieure pour la croissance, l’emploi et l’activité écono-
mique au Luxembourg ;

	→ Considérant les risques croissants pesant sur l’emploi en 
raison des restructurations, de l’automatisation, de l’intelli-
gence artificielle et des transformations liées à la transition 
écologique ;

	→ Considérant les menaces croissantes pesant sur l’ap-
provisionnement énergétique ainsi que sur les matières 
premières stratégiques ;

	→ Considérant l’accélération des pressions inflationnistes et 
leurs conséquences directes sur les ménages et l’écono-
mie réelle ;

	→ Considérant l’aggravation de la crise du logement et son 
incidence directe sur la croissance économique, l’attracti-
vité du pays et la cohésion sociale ;

	→ Considérant les pertes importantes de pouvoir d’achat 
subies par les salariés et les ménages ;

	→ Considérant les difficultés croissantes du Luxembourg à 
attirer et retenir des salariés dans de nombreux secteurs ;

	→ Considérant l’accentuation des inégalités sociales et l’aug-
mentation de la pauvreté ;

	→ Considérant l’importance fondamentale du dialogue social 
et de la Tripartite pour le modèle économique et social 
luxembourgeois ;

	→ Considérant la dégradation actuelle du dialogue social ainsi 
que la nécessité de restaurer un véritable cadre de concer-
tation permanent ;

	→ Considérant enfin l’importance d’un accord ambitieux pour 
l’avenir économique, social et industriel du Luxembourg ;

L’Union des syndicats OGBL–LCGB a proposé dès lors le pré-
sent « Paquet compétitivité et Dialogue social » dans le cadre 
des discussions tripartite qui ont eu lieu du 2 au 4 juin 2026. 
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Emploi, transformation économique & 
sécurisation des parcours professionnels

L’Union des syndicats OGBL–LCGB considère que 
l’emploi doit se trouver au centre de toute stratégie 
économique et de toute réponse à la crise actuelle.

La montée du chômage, les risques de récession, les 
restructurations, les transformations liées à l’intelli-
gence artificielle, à la digitalisation et à la transition 
énergétique imposent de nouveaux outils perma-
nents de sécurisation des parcours professionnels.

a) Création d’une Cellule nationale de  
reclassement et de reconversion

L’Union des syndicats OGBL–LCGB a ainsi revendiqué 
la création d’une Cellule nationale de reclassement et 
de reconversion inspirée de la Cellule de reclassement 
mise en place lors de la crise sidérurgique.

Cette Cellule serait activée :
	→ �avant tout plan social ;
	→ �dès qu’une entreprise envisage au moins 7 licen-
ciements sur 30 jours ou 15 licenciements sur 90 
jours ;
	→ �en cas d’automatisation ou de digitalisation entraî-
nant des suppressions significatives d’emplois ;
	→ �lorsqu’une entreprise ayant bénéficié d’aides 
publiques supprime des emplois dans les 24 mois 
suivant l’aide.

Les salariés intégrés dans la Cellule bénéficieraient :
	→ �d’un statut de salarié en transition professionnelle ;
	→ �d’un maintien à 100% du salaire net pendant 6 
mois ;
	→ �puis de 90% pendant 12 mois ;
	→ �d’un accès prioritaire à la formation certifiante ;
	→ �d’un accompagnement individualisé ;
	→ �d’un droit prioritaire au reclassement dans les sec-
teurs en pénurie.

La Cellule disposerait :
	→ �d’un droit d’accès aux données économiques 
nécessaires ;
	→ �d’un droit d’expertise indépendant financé par l’en-

treprise concernée ;
	→ �d’un pouvoir de suspension temporaire des licen-
ciements pendant les négociations de reclasse-
ment.

La Cellule nationale de reclassement et de reconver-
sion deviendrait un organe permanent du modèle 
luxembourgeois et serait placée sous gouvernance tri-
partite directe.

b) Fonds de transition 

L’Union des syndicats OGBL–LCGB a également reven-
diqué la création d’un Fonds destiné à financer :

	→ �la Cellule nationale de reclassement et de reconver-
sion ;
	→ �les dispositifs de formation ;
	→ �les mesures de maintien dans l’emploi ;
	→ �les reconversions professionnelles ;
	→ �les formations liées à la transition énergétique et 
numérique.

Ce Fonds serait placé sous gouvernance tripartite per-
manente.

Le financement pourrait être assuré par l’impôt de soli-
darité qui devrait, pour financer ces nouveaux défis, 
être augmenté.

Au vu d’une charge de l’impôt de solidarité qui repose 
aujourd’hui de plus en plus sur les ménages et de 
moins en moins sur les entreprises – il y existait un 
équilibre au début du siècle tandis qu’aujourd’hui les 
ménages financent 70% de cet impôt –, la hausse de 
l’impôt de solidarité devrait se focaliser sur les entre-
prises. Sachant que l’impôt de solidarité récolté sur 
les entreprises correspond à 265 millions d’euros par 
année, un relèvement à 10% de la majoration de l’IRC 
(= impôt direct sur les bénéfices des entreprises) per-
mettrait de dégager quelque 110 millions d’euros sup-
plémentaires de recettes. 

Création nette d’emplois selon type de contrat

CDI ApprentisCDD Total
Source: IGSS
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Dans la mesure où l’impôt de solidarité constitue une 
majoration de l’IRC et qu’elle touche donc uniquement 
les entreprises engrangeant des profits (élevés) – cet 
outil s’avère particulièrement pertinent pour le finan-
cement du fonds, notamment parce qu’il peut être 
supposé que le remplacement des emplois par l’IA se 
traduira en hausse des profits.

Sachant que l’impôt de solidarité – nécessaire pour 
le financement, tant du Fonds d’emploi actuel que du 
Fonds de transition – dépend directement de l’IRC, il 
est important d’éviter la continuation progressive de 
baisses du taux de l’IRC. À ce titre, il convient a minima 
de limiter la baisse annoncée du taux de l’IRC pour 
2027 aux entreprises avec un bénéfice annuel de 
moins de 500 000 euros – voire à renoncer purement 
et simplement à cette baisse. En limitant la baisse aux 
entreprises avec un bénéfice annuel de moins de 500 
000 euros, l’on introduirait, de facto, davantage de pro-
gressivité dans la fiscalité des entreprises : celles avec 
un bénéfice imposable inférieur à 175 000 seraient 
redevables d’un impôt de 13% ; celles avec un béné-
fice imposable inférieur à 500 000 seraient redevables 
d’un impôt de 14% et celles avec un bénéfice impo-
sable supérieur resteraient redevables d’un impôt de 
16%. Ce renoncement d’une baisse généralisée de l’IRC 
permettrait d’éviter environ 200 millions d’euros de 
déchet fiscal au niveau de l’IRC et d’environ 15 millions 
au niveau de l’impôt de solidarité.

Les entreprises réinvestissant au Luxembourg une part 
significative de leurs profits dans l’emploi, la formation, 
la transition énergétique ou les investissements pro-
ductifs pourraient être exemptes de l’augmentation de 
l’impôt de solidarité. 
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c) Mesures supplémentaires

Parallèlement, l’Union des syndicats OGBL–LCGB a 
revendiqué :

	→ �Une réforme de la loi sur les plans de maintien dans 
l’emploi : renforcer le volet préventif de l’instrument, 
le rendre obligatoire avant tout plan social, possibi-
lité de saisir l’ONC en cas de désaccord ;
	→ �Une réforme des plans sociaux : prolongation du 
délai de négociation, réduction des seuils pour 
déclencher la négociation, précisions quant aux 
informations obligatoires à transmettre par l’em-
ployeur ;
	→ �Une réforme du droit des faillites : augmenter le 
plafond du superprivilège, droit au chômage dès le 
premier jour de la faillite, professionnalisation de la 
fonction du curateur ;

	→ �L’introduction d’un véritable bilan social annuel 
obligatoire dans les entreprises, à établir entre la 
direction et la délégation, dans l’optique d’identifier 
déjà en amont des menaces potentielles sur l’emploi 
ou des changements par rapport aux profils recher-
chés ;
	→ �Au minimum, la sécurisation des dispositifs exis-
tants de préretraite et d’aide au réemploi. Au vu de 
la forte montée du chômage, une réflexion sur la 
réintroduction de la préretraite-solidarité s’impose.
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L’Union des syndicats OGBL–LCGB constate que la 
demande intérieure constitue un pilier fondamental de 
la croissance luxembourgeoise.

Toute stratégie de compétitivité qui fragiliserait le pou-
voir d’achat aurait des effets récessifs immédiats sur 
l’économie nationale.

Dans ce contexte, l’Union des syndicats OGBL–LCGB 
a réaffirmé son opposition absolue à toute remise en 
cause du mécanisme d’indexation automatique des 
salaires et des pensions.

Les syndicats ont refusé :
	→ �tout report de tranche indiciaire ;
	→ �tout plafonnement ;
	→ �toute modulation ;

Soutien au pouvoir d’achat et 
renforcement de la demande intérieure

	→ �toute compensation patronale financée par l’État en 
échange d’une atteinte à l’index.

L’Union des syndicats OGBL–LCGB a revendiqué :
	→ �une augmentation structurelle immédiate du salaire 
social minimum de 300 euros et une adaptation du 
niveau et du seuil d’éligibilité du CISSM à l’inflation
	→ �l’adaptation automatique annuelle du barème fiscal à 
l’inflation et des niveaux et des seuils d’éligibilité des 
crédits d’impôts existants, notamment CIS et CIP ;
	→ �l’adaptation automatique du complément de vie 
chère à l’inflation et à l’évolution réelle des salaires ;
	→ �l’adaptation du CI-CO

2
 conformément aux calculs 

du Statec dans le cadre du Plan social pour le 
climat ;
	→ �un crédit d’impôt mobilité ciblé pour des salaires 
jusqu’à 80.000 euros : le salarié aurait droit à un 
crédit d’impôt correspondant à 50% de ses frais de 
déplacement. À partir de 80.000 ce ratio de 50 % se 
réduit progressivement pour atteindre 0% à partir 
d’un salaire brut de 100.000 euros. Un plus grand 
ciblage social permettrait, à coût identique, d’aug-
menter ce ratio des 50% ;
	→ �une baisse des accises sur le mazout pour garantir 
un niveau de prix équivalant au niveau de 2025 ;
	→ �une baisse des quatre taux de TVA d’1% au 1er janvier 
2027 si l’inflation reste élevée ;
	→ �des mécanismes de surveillance des marges dans 
l’énergie, la grande distribution et certains secteurs 
logistiques.

L’Union des syndicats OGBL–LCGB considère égale-
ment que le renforcement de la couverture conven-
tionnelle constitue un instrument essentiel d’améliora-
tion durable du pouvoir d’achat.

L’ensemble des dispositifs de soutien au pouvoir 
d’achat devrait faire l’objet d’un suivi régulier dans le 
cadre d’une gouvernance tripartite associant État et 
partenaires sociaux.

2

Source: Eurostat, Statec – Calculs: CSL
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 Qu’est-ce qui fait tourner l’économie luxembourgeoise ? 
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Source: Eurostat, Statec – Calculs: CSL
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a) Aides aux entreprises et 
compétitivité sociale

L’Union des syndicats OGBL–LCGB soutient le principe 
d’aides ciblées aux entreprises confrontées aux consé-
quences de la crise énergétique ou d’un ralentisse-
ment économique important.

Toutefois, l’argent public ne peut financer :
	→ �des licenciements ;
	→ �des restructurations opportunistes ;
	→ �des dividendes extraordinaires ;
	→ �ou des stratégies de dumping social.

Les syndicats ont proposé :
	→ �une prise en charge publique pouvant atteindre 80% 
du surcoût énergétique par rapport à la moyenne 
des trois années précédentes ;
	→ �un plafond standard de 500.000 euros par entre-
prise ;
	→ �un examen tripartite obligatoire pour toute aide 
supérieure à ce plafond.

Les aides publiques devraient être strictement condi-
tionnées :

	→ �au maintien de l’emploi ;
	→ �à l’absence de licenciements économiques ;
	→ �à l’absence de dividendes extraordinaires ;

	→ �à l’absence de rachats d’actions ;
	→ �au maintien des investissements au Luxembourg ;
	→ �à la couverture par une convention collective ;
	→ �à la transparence complète sur l’utilisation des 
aides.

L’Union des syndicats OGBL–LCGB a revendiqué que 
toute entreprise recevant plus de 50 000 euros d’aides 
publiques sur 12 mois devra obligatoirement tomber 
sous le champ d’application d’une convention collec-
tive.

L’ensemble des dispositifs d’aides devrait être placé 
sous contrôle tripartite permanent dans le cadre du 
Comité de conjoncture.

Les syndicats ont également revendiqué une réforme 
de la loi sur les marchés publics afin d’introduire :

	→ �des clauses sociales et environnementales obliga-
toires ;
	→ �une pondération sociale minimale ;
	→ �l’existence et le respect obligatoire des conventions 
collectives ;
	→ �des mécanismes renforcés de contrôle de la 
sous-traitance ;
	→ �l’exclusion des entreprises condamnées pour dum-
ping social ou infractions graves au droit du travail.

Relance 
économique

3
D

os
si

er
 #

0
5

 2
0

2
3



b) Plan d’action logement et transition 
énergétique

	  Fonds spécial

L’Union des syndicats OGBL–LCGB a revendiqué la créa-
tion, par loi spéciale, d’un Fonds spécial doté de 7 mil-
liards d’euros sur 7 ans (« Sondervermögen »), financé 
notamment via des Logement/Croissance Bonds.

Ce Fonds aurait pour mission :
	→ �de soutenir durablement la croissance ;
	→ �de renforcer la compétitivité structurelle du pays ;
	→ �de prévenir une dynamique récessive ;
	→ �et de financer les investissements indispensables à 
la transformation économique, écologique et éner-
gétique du Luxembourg.

Le Fonds serait placé sous gouvernance tripartite per-
manente.

	  Logement

L’Union des syndicats OGBL–LCGB a revendiqué :
	→ �la construction ou acquisition de 10 000 logements 

publics et abordables sur 5 ans ;
	→ �un objectif minimal de 2 000 logements par an ;
	→ �le renforcement des moyens du Fonds du Loge-
ment et de la SNHBM ;
	→ �l’acquisition massive de logements en VEFA ;
	→ �la mobilisation accélérée des terrains publics ;
	→ �le soutien renforcé aux coopératives de logement ;
	→ �la mise en place plus rapide de l’impôt de mobilisa-
tion des terrains constructibles et de l’impôt sur les 
logements laissés inoccupés pour des fins spécu-
latives ;
	→ �l’accélération de la réforme de l’impôt foncier, en 
prévoyant l’introduction d’un degré de progressivité 
afin de toucher principalement les grands proprié-
taires fonciers ;
	→ �la mise en place d’un réel plafonnement des loyers, 
en remplaçant l’actuel seuil des 5% du capital 
investi, qui ne correspond plus à aucune réalité, par 
un nouveau système prenant en compte notam-
ment le pouvoir d’achat.

L’ensemble de la politique du logement financée dans 
le cadre du Fonds spécial devrait faire l’objet d’un pilo-
tage tripartite régulier associant partenaires sociaux, 
État et communes.
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	  Transition énergétique

Face aux risques liés aux tensions énergétiques inter-
nationales et à la volatilité des prix du pétrole et du gaz, 
le Luxembourg doit accélérer sa transition énergétique 
et renforcer sa souveraineté énergétique.

L’Union des syndicats OGBL–LCGB a ainsi revendiqué :
	→ �un vaste programme national de déploiement du 
photovoltaïque ;
	→ �un programme national de rénovation énergétique ;
	→ �un soutien renforcé aux pompes à chaleur ;
	→ �des investissements massifs dans les infrastruc-
tures de stockage énergétique et les réseaux 
intelligents ;
	→ �des investissements dans l’hydrogène et les 
infrastructures énergétiques stratégiques ;
	→ �une stratégie nationale de développement des 
technologies vertes ;
	→ �des aides renforcées pour les véhicules électriques.

Les syndicats ont également revendiqué :
	→ �des mécanismes de tiers-investissement public 
pour ménages modestes ;
	→ �des procédures accélérées pour les projets renou-
velables stratégiques ;
	→ �des programmes de formation massifs pour les 
métiers liés à la transition énergétique.2025 2026 2027 2028 2029
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L’ensemble de ces investissements devra être réalisé 
avec :

	→ �des clauses sociales strictes ;
	→ �des exigences fortes en matière d’emploi local ;
	→ �l’application obligatoire des conventions collectives.

L’Union des syndicats OGBL–LCGB a revendiqué enfin 
la création d’une plateforme tripartite permanente de 
suivi de la transition énergétique afin d’assurer le pilo-
tage, l’anticipation des besoins en compétences et le 
suivi des investissements.
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L’Union des syndicats OGBL–LCGB a posé le constat 
que le dialogue social se trouve aujourd’hui dans 
une impasse profonde et que la présente réunion du 
Comité de coordination tripartite constitue, à bien des 
égards, une réunion décisive pour l’avenir du modèle 
social luxembourgeois.

La remise en cause répétée de la légitimité d’un des 
trois partenaires sociaux ainsi que la marginalisation 
progressive des organisations syndicales dans plu-
sieurs dossiers majeurs ont entraîné une dégrada-
tion importante des relations sociales et du climat 
de confiance nécessaire au bon fonctionnement du 
modèle tripartite luxembourgeois.

Dans ce contexte, il a été affirmé à de nombreuses 
reprises que le dialogue social ne saurait être assimilé à 
un mécanisme de codécision. Cette vision a progressi-
vement conduit à une logique de «consulter puis déci-
der», incompatible avec l’esprit historique de la Tripar-
tite et avec la culture de concertation qui a longtemps 
constitué une force du Luxembourg.

Les discussions récentes autour du salaire social mini-
mum ont illustré cette évolution préoccupante, les 
organisations syndicales ayant été placées devant un 
fait accompli sans consultation réelle préalable.

L’Union des syndicats OGBL–LCGB considère que le 
Luxembourg ne pourra faire face aux défis écono-
miques, sociaux, énergétiques et technologiques à 
venir sans un rétablissement durable de relations 
sociales fondées sur la confiance, le respect mutuel 
et une véritable capacité d’influence des partenaires 
sociaux.

Afin de relancer le dialogue social et de consolider 
durablement le modèle social luxembourgeois, l’Union 
des syndicats OGBL–LCGB a estimé dès lors indispen-
sable que l’ensemble des acteurs prennent des enga-
gements fermes, réciproques et institutionnalisés.

Dialogue 
social4 

Dans cette optique, l’Union des syndicats OGBL–LCGB 
a revendiqué la mise en place d’un suivi tripartite pério-
dique permanent chargé:

	→ �de suivre l’évolution de la situation économique, 
sociale et énergétique ;
	→ �d’évaluer les conséquences de la crise sur l’emploi, 
les salariés et les entreprises ;
	→ �d’assurer le suivi des mesures décidées dans le 
cadre du présent accord ;
	→ �ainsi que de coordonner les travaux menés dans les 
différentes instances tripartites existantes, notam-
ment le Comité permanent du travail et de l’emploi 
(CPTE) et le Comité de conjoncture.
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L’Union des syndicats OGBL–LCGB considère qu’un 
dialogue social crédible ne peut se limiter à une simple 
consultation sans effet réel sur les décisions prises.

Le renforcement institutionnel de la Tripartite et la 
reconnaissance effective du rôle des partenaires 
sociaux constituent dès lors une condition essentielle 
pour préserver la stabilité économique et sociale du 
Luxembourg et préparer le pays aux transformations 
futures.

Par ailleurs, dans une logique d’engagements mutuels 
fermes et réciproques, l’Union des syndicats OGBL–
LCGB a proposé l’introduction d’un véritable principe 
de codécision dans le fonctionnement des organes 
tripartites.

Ce principe devrait s’appliquer aux discussions et déci-
sions menées :

	→ �au sein du CPTE ;
	→ �du Comité de conjoncture ;
	→ �ainsi que dans l’ensemble des organes fonctionnant 
selon le modèle tripartite, existants ou futurs.
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Ce n’est pas juste une carte.

C’est ton pouvoir
de changer les choses !

Plus d’infos & inscription :
ogbl.lu/welcome


